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ALERTE
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ALERTER

ALERTER

C’est transmettre aux personnes prévues dans 

l’organisation des secours, les informations 

nécessaires et suffisantes pour qu’elles 

puissent organiser leur intervention.
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SYSTEMES 

D’ALERTE

MOYENS D’ALERTE

Les sapeurs pompiers doivent pouvoir être 

alertés IMMEDIATEMENT

Les liaisons peuvent être assurées par :

• Ligne directe

• Téléphone urbain

•Tout autre dispositif rapide et sûr (borne d’appel…)
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MODALITES 

D’APPEL

MODALITES D’APPEL DES SECOURS

Les modalités d’appel des secours doivent être affichées 

de façon

APPARENTE

PERMANENTE

INALTERABLE

Prés des appareils téléphoniques reliés au réseau urbain
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CONTENU DU 

MESSAGE

CONTENU DU MESSAGE D’ALERTE

• LIEU DE L’EVENEMENT

• NATURE

• IMPORTANCE

• NOMBRE DE VICTIMES

• ETAT DES VICTIMES

• MESURES PRISES

• RISQUES PERSISTANTS
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AVANT L’ARRIVEE DES 

POMPIERS

AVANT L’ARRIVEE DES POMPIERS

• Veiller au libre accès des voies

• Détacher une personne pour attendre les secours et 

éventuellement les guider

• Préparer pour mettre à leur disposition :

Plans et schémas

Moyens de communication en I.G.H. et 

éventuellement en E.R.P.

Procéder au rappel des ascenseurs prioritaires
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A L’ARRIVEE 

DES POMPIERS

LEUR RENDRE COMPTE :

A L’ARRIVEE DES POMPIERS

• DE LA SITUATION

• DES PREMIERES MESURES PRISES

• DES MOYENS MIS EN OEUVRE
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• effectif du public et du personnel

• nombre et la disposition des façades accessibles

• disposition des locaux et des circulations

• accès

• moyens visant à faciliter l’action des sapeurs-pompiers

• emplacement des moyens de secours de 

l’établissement

• risques particuliers

• emplacement des organes de coupure des fluides

RENSEIGENEM

NTS A FOURNIR

RENSEIGNER LES POMPIERS
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